
   
 

   
 

Nicolas Machiavel (1469-1527), Discours sur la première décade de 

Tite Live, Chapitre 2, traduction de Jean-Vincent Périès (1823). 

 

Voulant faire connaître quelles furent les formes du gouvernement de Rome, et par quel 

concours de circonstances elles atteignirent à la perfection, je dirai comme ceux qui ont écrit 

sur l'organisation des États, qu'il existe trois espèces de gouvernements, appelés monarchique, 

aristocratique ou populaire, et que tous ceux qui veulent établir l'ordre dans la cité doivent 

choisir entre ces trois espèces celle qui convient le mieux à leurs desseins. 

D'autres plus éclairés, suivant l'opinion générale, pensent qu'il existe six formes de 

gouvernements, dont trois sont tout à fait mauvaises ; les trois autres sont bonnes en elles-

mêmes, mais elles dégénèrent si facilement, qu'il arrive aussi qu'elles deviennent dangereuses. 

Les bons gouvernements sont les trois que nous avons précédemment indiqués ; les mauvais 

sont ceux qui en dérivent ; et ces derniers ont tant de ressemblance avec ceux auxquels ils 

correspondent, qu'ils se confondent sans peine. Ainsi la monarchie se change en despotisme, 

l'aristocratie tombe dans l'oligarchie, et la démocratie se convertit promptement en licence. En 

conséquence, tout législateur qui adopte pour l'État qu'il fonde un de ces trois gouvernements, 

ne l'organise que pour bien peu de temps ; car aucun remède ne peut l'empêcher de se précipiter 

dans l'État contraire, tant le bien et le mal ont dans ce cas de ressemblance. 

Le hasard seul a fait naître parmi les hommes cette variété de gouvernements ; car, au 

commencement du monde, les habitants de la terre étaient en petit nombre, et ils vécurent 

longtemps dispersés comme les animaux ; la population s'étant accrue, ils se réunirent ; et, afin 

de se mieux défendre, ils commencèrent à distinguer celui qui parmi eux était le plus robuste et 

le plus courageux ; ils en firent comme leur chef et lui obéirent. De là résulta la connaissance 

de ce qui était utile et honnête, en opposition avec ce qui était pernicieux et coupable. On vit 

que celui qui nuisait à son bienfaiteur faisait naître chez les hommes la haine pour les 

oppresseurs et la pitié pour leurs victimes ; on détesta les ingrats ; on honora ceux qui se 

montraient reconnaissants ; et, dans la crainte d'éprouver à son tour les mêmes injures qu'avaient 

reçues les autres, on s'avisa d'opposer à ces maux la barrière des lois, et d'infliger des punitions 

à ceux qui tenteraient d'y contrevenir. Telles furent les premières notions de la justice. 

Alors, quand il fut question d'élire un chef, on cessa d'aller à la recherche du plus courageux, 

on choisit le plus sage, et surtout le plus juste ; mais, le prince venant ensuite à régner par droit 

de succession et non par le suffrage du peuple, les héritiers dégénérèrent bientôt de leurs 

ancêtres ; négligeant tout acte de vertu, ils se persuadèrent qu'ils n'avaient autre chose à faire 

qu'à surpasser leurs semblables en luxe, en mollesse et en tout genre de voluptés. Le prince 

commença dès lors à exciter la haine ; la haine l'environna de terreur ; mais, passant 

promptement de la crainte à l'offense, la tyrannie ne tarda pas à naître. Telles furent les causes 

de la chute des princes ; alors s'ourdirent contre eux les conjurations, les complots, non plus 

d'hommes faibles ou timides, mais où l'on vit entrer surtout ceux qui surpassaient les autres en 

générosité, en grandeur d'âme, en richesse, en naissance, et qui ne pouvaient supporter la vie 

criminelle d'un tel prince. 



   
 

   
 

 

La multitude, entraînée par l'exemple des grands, s'armait contre le souverain, et après son 

châtiment elle leur obéissait comme à ses libérateurs. Ces derniers, haïssant jusqu'au nom du 

prince, organisaient entre eux un gouvernement, et, dans les commencements, retenus par 

l'exemple de la précédente tyrannie, ils conformaient leur conduite aux lois qu'ils avaient 

données : préférant le bien public à leur propre avantage, ils gouvernaient avec justice et 

veillaient avec le même soin à la conservation des intérêts communs et particuliers. Lorsque le 

pouvoir passa dans les mains de leurs fils, comme ces derniers ignoraient les caprices de la 

fortune, et que le malheur ne les avait point éprouvés, ils ne voulurent point se contenter de 

l'égalité civile ; mais, se livrant à l'avarice et à l'ambition, arrachant les femmes à leurs maris, 

ils changèrent le gouvernement, qui jusqu'alors avait été aristocratique, en une oligarchie qui 

ne respecta plus aucun des droits des citoyens. Ils éprouvèrent bientôt le même sort que le tyran 

: la multitude, fatiguée de leur domination, se fit l'instrument de quiconque voulait la venger de 

ses oppresseurs, et il ne tarda pas à s'élever un homme qui, avec l'appui du peuple, parvint à les 

renverser. 

La mémoire du prince et de ses outrages vivait encore, l'oligarchie venait d'être détruite, et l'on 

ne voulait pas rétablir le pouvoir d'un seul. On se tourna vers l'état populaire, et on l'organisa 

de manière que ni le petit nombre des grands, ni le prince, n'y obtinrent aucune autorité. Comme 

tout gouvernement inspire à son origine quelque respect, l'état populaire se maintint d'abord, 

mais pendant bien peu de temps, surtout lorsque la génération qui l'avait établi fut éteinte ; car 

on ne fut pas longtemps sans tomber dans un état de licence où l'on ne craignit plus ni les 

simples citoyens, ni les hommes publics : de sorte que, tout le monde vivant selon son caprice, 

chaque jour était la source de mille outrages. Contraint alors par la nécessité, ou éclairé par les 

conseils d'un homme sage, ou fatigué d'une telle licence, on en revint à l'empire d'un seul, pour 

retomber encore de chute en chute, de la même manière et par les mêmes causes, dans les 

horreurs de l'anarchie. 

Tel est le cercle dans lequel roulent tous les États qui ont existé ou qui subsistent encore. Mais 

il est bien rare que l'on revienne au point précis d'où l'on était parti, parce que nul empire n'a 

assez de vigueur pour pouvoir passer plusieurs fois par les mêmes vicissitudes et maintenir son 

existence. Il arrive souvent qu'au milieu de ses bouleversements une république, privée de 

conseils et de force, devient la sujette de quelque État voisin plus sagement gouverné ; mais si 

cela n'arrivait point, un empire pourrait parcourir longtemps le cercle des mêmes révolutions. 

Je dis donc que toutes ces formes de gouvernements offrent des inconvénients égaux : les trois 

premières, parce qu'elles n'ont pas d'éléments de durée ; les trois autres, par le principe de 

corruption qu'elles renferment. Aussi tous les législateurs renommés par leur sagesse, ayant 

reconnu le vice inhérent à chacun, ont évité d'employer uniquement un de ces modes de 

gouvernement ; ils en ont choisi un qui participait de tous, le jugeant plus solide et plus stable, 

parce que le prince, les grands et le peuple, gouvernant ensemble l'État, pouvaient plus 

facilement se surveiller entre eux. Parmi les législateurs qu'ont illustrés de semblables 

constitutions, le plus digne d'éloges est Lycurgue. Dans les lois qu'il donna à Sparte, ils ont 

tellement contrebalancé le pouvoir du roi, des grands et du peuple, qu'à sa grande gloire l'État 

se maintint en paix pendant plus de huit cents années. 


